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Séance des 24, 25 et 26 septembre 2018 

 

--------- 

 

2018 DAE 213 Pépinière 80 rue des Haies (20e)  –avenant au bail à construction avec la RIVP. 

 

 

M. Jean-Louis MISSIKA, rapporteur 

--------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

 

Vu le bail à construction conclu le 30 mai 2006 entre la SEMAVIP et la RIVP sur la pépinière 

« Paris Innovation Réunion » et l’acquisition du terrain par la Ville de Paris en date du 20 juillet 

2010 ; 

 

Vu le projet de délibération du 11 septembre 2018 par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

d’autoriser à signer l’avenant au bail à construction en vue de prendre en compte les travaux 

d’adaptation des constructions sises à Paris 20e, 80 rue des Haies ; 

 

Vu l’avis du Service local du Domaine de Paris en date du 22 juin 2018 ; 

 

Vu l'avis du Conseil du 20e arrondissement en date du 11 septembre 2018 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Jean-Louis MISSIKA au nom de la 5e Commission ; 

 

Délibère : 

Article 1 : Est approuvé le principe d’avenant au bail à construction susvisé, conclu le 30 mai 2006 

entre la SEMAVIP et la RIVP et auquel la Ville Paris a repris les droits de la SEMAVIP par 

acquisition du 20 juillet 2010, augmentant la durée du bail à construction de cinq années et 

diminuant le montant de la redevance annuelle de 43.308 euros à 36.279 euros en valeur 2017, de 

façon à maintenir l’économie du contrat. 
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Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant objet de l’article 1. 

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourront donner lieu cet avenant seront 

supportés par la RIVP. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


